Que comptez-vous faire pour :
- régler en urgence le problème du manque de professionnels de santé (médecins et paramédicaux) en ville et à l’hôpital ?
EN VILLE :
· Réintégration immédiate des soignants non vaccinés, il est inconcevable au vu de l’état catastrophique de nos services de soin de se passer ne serait-ce que d’un seul de nos soignants. 
· Avec Debout La France nous souhaitons pallier au manque de médecins en les incitant à travailler dans une zone sous dotée pendant 5 ans en échange d’une bourse et une diminution des cotisations URSSAF qui étranglent les libéraux aujourd’hui.
· Alléger les tâches administratives des médecins/infirmiers libéraux qui empêchent nos soignants de se concentrer sur leur mission principale, l’administratif est chronophage !
· Rétablir un ratio fonctionnel et sensé entre administratifs/soignants.
· Organiser et systématiser des consultations de généralistes et spécialistes venant des zones bien dotées vers des zones sous-médicalisées (exemple : une fois par semaine) (avec frais de fonctionnement et transport, pris en charge). Les conséquences seraient positives : économie de frais d’ambulance (3Mds € par an), maintien d’un haut niveau de compétences, moins d’allers et retours lointains pour les patients. En parallèle, développer le système de camions mobiles de santé.
·  Augmenter les effectifs des aides-soignants et des aides médicaux psychologiques en EHPAD de manière à assurer la qualité et la sécurité des patients dans les soins d'hygiène et dans l'accompagnement des actes de la vie quotidienne
A L’HOPITAL :
· Réintégration immédiate des soignants non vaccinés.
· Donner des postes adaptés avec un rythme de travail humain
· Rétablir les lits de garde qui ont été supprimé dans de nombreux établissements. 
· Augmentation des salaires (au moins 8% du salaire par mois, soit l’équivalent d’un 13ème mois pour tous) 
· Exiger des plannings fixes et décents pour tous les salariés.
· Autonomie administrative et fonctionnelle de chaque service (décentralisation des PUI)
· Diminution de la polyvalence du personnel (pas de switch de soignants dans des services inconnus), cesser de demander une adaptabilité incessante aux soignants.
· 1 Place de parking gratuite pour chaque salarié de l’hôpital.
· Redonner du temps pour écouter, observer vos patients.
· Diminuer les multiples réunions administratives chronophages au détriment du temps passé au lit du malade.
· Laisser une autonomie de soins aux soignants (sans obligation systématique d’application de protocoles non adaptés à la situation, casser la pyramide hiérarchique trop lourde dans les hôpitaux) en restant dans un cadre de sécurité et de leur compétence professionnelle.
· Diminution du nombre d’administratifs au profit de soignants.
· Pour certaines chirurgies : stopper l’ambulatoire.
· Stopper toute suppression de lits (100 000 lits fermés en 25 ans malgré une population grandissante en France).
· Ouverture d’un établissement de santé ou d’une maternité par département.
· Création de prime en fonction de la pénibilité (brancardiers, infirmiers, aides-soignants).
· Renforcer les moyens de sécurité mis à disposition des hôpitaux et des maisons de santé ce qui permettra de réduire l’absentéisme lié à des situations de stress dues aux agressions physiques ou verbales.
L’amélioration des conditions de travail, d’équipements, de salaires permettront d’éviter la fuite des professionnels de santé (infirmiers spécialisées, anesthésiste, ophtalmologiste, cardiologue) dans le privé
- permettre partout une prise en charge des urgences 24h/24 et 7j/7 exempte des délais dommageables que nous connaissons aujourd'hui ?
· Réintégration des soignants immédiatement.
· Suppression de la tarification à l’acte
· Augmenter la rémunération des médecins acceptant des vacations aux urgences. 
- doter l'hôpital public d'un système de financement lui permettant de remplir ses missions et de renouveler ses équipements ?
· Fixer une progression raisonnable de l’ONDAM capable d’absorber les nouveaux besoins au regard du vieillissement de la population sans étrangler l'hôpital 
· Lutter contre les fraudes de la sécurité sociale, ex : changer toutes les cartes vitales et les remplacer par des cartes vitales biométriques distribuées en main propre : ce qui représente 20 milliards d’euros par an qui sera réinjecté pour équiper les hôpitaux désormais vétustes (remplacer les scanners défectueux, acquérir de nouveaux appareils de pointe dont les soignants estiment le besoin, nouveaux lits, linge de lits etc). 
- améliorer la prise en charge en psychiatrie ?
· Augmenter le salaire des psychiatres : ce secteur ne doit plus être le parent pauvre de la médecine.
· Augmenter le nombre de soignants par patients. 
· Faciliter l’accès à l’hospitalisation en augmentant le nombre de place par unité.
· Employer dans les unités dites dangereuses un vigile afin de protéger les soignants de potentielles agressions
· Former gratuitement sur la base du volontariat les soignants à l’auto-défense
· Revenir aux consultations mensuelles et non trimestrielles du suivi des patients chroniques
· Faire de la prévention dans les écoles contre les risques de TCA.
· Allouer systématiquement pour les patients vivant chez eux le passage d’une infirmière afin de vérifier la prise du traitement 
- répondre aux enjeux de la perte d’autonomie ?
AUTONOMIE HUMAINE :
· Revalorisation et déconjugalisation de l’AAH (+ 160 euros pour atteindre 1060 euros).
· Cessez de prendre en compte des ressources du conjoint dans le calcul de l’Allocation aux Adultes Handicapés 
· Simplifier les démarches et des dossiers de demandes MDA
· Favoriser les aménagements de véhicules et le covoiturage dans les entreprises entre les salariés valides et les personnes en situation de handicap
· Garantie de la prise en charge par l’Education nationale des enfants en situation de handicap dès l’âge de 3 ans.
· Mettre en place une prestation de 300 euros, avec un montant dégressif à mesure que les ressources augmentent pour les personnes âgées non éligibles à l’aide sociale à l’hébergement (ASH)
· Créer un bouclier autonomie avec soutien financier pour ceux qui résident plus de 4 ans en EHPAD. Ce “bouclier autonomie” permettrait à 90.000 personnes de bénéficier en moyenne d’une aide financière de 740 euros par mois.
· Supprimer les charges sociales relatives aux heures d’aide pour les employeurs à domicile.
· D’augmenter le temps d’interaction avec les personnes âgées et éviter de cantonner l’activités à un enchaînement de soins.
SOUVERAINETE NATIONALE :
De plus en plus de médicaments se trouvent en rupture (prednisolone, coaprovel, havlane, …) principalement fabriqués à l’étranger.
· Relocalisation de la production des médicaments principaux et stratégiques : création d’un seuil de 50% de production en France pour qu'un médicament soit remboursé par la Sécurité sociale.
· Refuser la vente en grandes surfaces des médicaments, protégeant le rôle de conseil indispensable des pharmaciens.
- permettre aux élus locaux, aux soignants et aux citoyens de participer de façon effective et pérenne, dans chaque territoire, à la définition de l'offre de soins, au contrôle de sa mise en place et de son financement et à l'évaluation de son fonctionnement ?
· Amplifier la création de nouveaux métiers de la santé, reconnus par des diplômes, qui soulage la surcharge de travail des médecins, et qui permette des évolutions de carrière pour les secrétaires médicales, les infirmières, sur le modèle des sages-femmes pour l’obstétrique. Infirmières de coordination, infirmières d’évaluation en particulier pour les personnes âgées, assistantes médicales chargées de la gestion des dossiers des patients, etc
· Supprimer le système des ARS et les remplacer par des directions départementales sous l'autorité du préfet, plus proches du terrain, limitant l'échelon régional à un rôle de coordination
· Développer le rôle des pharmaciens pour décharger les médecins de certains examens simples qui pourraient être facilement et rapidement réalisés en officine.
· Favoriser l’implantation des maisons de santé afin de s’assurer qu’elles couvrent correctement le territoire, notamment via la simplification des normes des procédures des ARS, en coordination avec les communes.
Comment comptez-vous assurer un financement suffisant de la branche maladie de la Sécurité Sociale et quel rapport avec les complémentaires proposez-vous ?
· Suppression des vigiles à l’entrée des hôpitaux qui contrôlent le pass sanitaire (économie de 60 millions par mois (estimation de coût de la fédération hospitalière de France), réinjecté dans le vrai exercice de l’hôpital). 
· Passer en revue l’ensemble du portefeuille de médicaments pour supprimer le remboursement de tous les médicaments aux bénéfices douteux ou inexistants et développer la prescription des médicaments génériques. En outre, Tout nouveau médicament qui n’apportera pas un meilleur résultat ne sera mis sur le marché qu’au prix du moins cher existant.
· Lutter contre les fraudes de la sécurité sociale, ex : changer toutes les cartes vitales et les remplacer par des cartes vitales biométriques distribuées en main propre : ce qui représente 20 milliards d’euros par an qui sera réinjecté pour équiper les hôpitaux désormais vétustes (remplacer les scanners défectueux, acquérir de nouveaux appareils de pointe dont les soignants estiment le besoin, nouveaux lits, linge de lits etc). 
· Prévoir une trajectoire de 6 milliards d’euros supplémentaires par an d’ici 2024 puis de 10 milliards d’€ à l’horizon 2030.
